
E I D G E N Ö SS I S CH ES  JUSTIZ-  UND P O L I Z E I D E P A R T E M E N T  
D E P A R T E M E N T  F E D ß R A L  DE J USTI CE ET POLICE  

DI PARTI MENTO F E D E R A L E  DI GIUSTIZIA E POLIZIA

G.70/Zw/Pi/wz 3003 Berne, le 31 mars 1977

Aux gouvernements cantonaux

Initiative populaire "concernant 
la Separation complete de l'Etat 
et de l'Eglise"

Monsieur le President,

Messieurs les Conseillers d'Etat,

I.

Une initiative populaire "concernant la Separation 

complete de l ’Etat et de l'Eglise" a abouti le 17 septembre 

1976. Presentee sous la forme d'un projet redige de toutes 

pieces, l'initiative a la teneur suivante:

"La con^tltutlon fiedenaZe est compZetee 
pa.fi Z' an.tlc.Ze 5 1 cl-apnes:

knt. 51

L’Eglise. et Z ’Etat sont compZetement se.pan.es.

Vis posltlo ns tKansltolA.es

* Un deZal de deux ans, a compten. de Z' entnee. 
en vlgueuA de Z'aAtlcZe 5 1 de Za constltutlon, est 
accon.de aux cantons poun Za s uppAesslon des nap- 
poKts exlstant entn.e Z'EgZlse et Z'Etat.



Ve-i Z ’entA.ee en vlgu.eu.tL de Z'aAticZe 51 
de Za. Konstitution, Zet> cantons ne. pe.uve.nt pZu.4 
peAcevolA d'lmpötA eccZe.4la6tlqu.eA.

Dans sa decision du 20 octobre 1976, la Chancellerie 

federale a constate que l'initiative a recueilli 61 560 signa- 

tures valables, qu'elle a donc abouti, qu'elle contient une 

clause de retrait et que le texte allemand de l'initiative 

est determinant (FF 1976 III 7^1).

Le Conseil federal a Charge le Departement federal de 

justice et police de lui soumettre ä temps un projet de 

message et de proposition concernant l'initiative ä l'inten- 

tion de l'Assemblee federale.

II.

Selon le partage actuel des competences, les cantons 

ont garde en principe leur souverainete en matiere d'organi- 

sation ecclesiastique. II leur appartient donc de regier leur 

rapport avec les diverses confessions et de determiner, en 

particulier, le Statut juridique des communautes religieuses.

La Confederation s'est bornee ä poser quelques limites - au 

demeurant fort importantes - que les cantons doivent respecter 

en exergant leur souverainete dans ce domaine. Citons, par 

exemple, la liberte de conscience et de croyance (art. 49 

cst.) et la liberte des cultes (art. 50 cst.). Dans les 

limites du droit federal, les cantons peuvent realiser la 

Separation complete de l'Eglise et de l'Etat ou reconnaitre un 

Statut de droit public ä une ou plusieurs Eglises. Les deux 

systemes ont toujours ete juges conformes au droit federal.

Conformement ä leur originalite propre, les cantons 

ont regle leur rapport avec les Eglises tres diversement. II 

n'y a pratiquement aucune reglementation qui en recoupe une
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autre de fagon absolument identique. On peut donc considerer. 

qu'il existe 25 systemes en Suisse. II est vrai que cette 

diversite ne repose, en principe, que sur trois conceptions 

politiques ä l'egard de l'Eglise. Les cantons originairement 

reformes connaissent le systeme d'Eglises dont le Statut est 

defini par l'Etat (Eglise nationale), les cantons originaire

ment catholiques connaissent celui des "Eglises libres dans 

un Etat libre". A cote de ces deux systemes traditionnels 

on trouve celui de la Separation de l'Eglise et de l'Etat.

III.

L'initiative citee ci-dessus demande d'abandonner ces 

divers regimes d'Eglises, issus de l'histoire, puisqu'elle 

prive les cantons de leur souverainete dans ce domaine et 

veut leur imposer, ä travers la constitution federale, la 

Separation complete de l'Eglise et de l'Etat. La Separation 

doit etre realisee dans les deux ans qui suivent l'entree 

en vigueur de la modification de la constitution federale.

Le Conseil federal a autorise notre Departement ä 

demander l'avis des gouvernements cantonaux, des partis 

politiques et des organisations competentes. Nous vous 

saurions gre de bien vouloir vous prononcer sur les questions 

suivantes:

1.. Proposez-vous d'accepter ou de rejeter l'initiative 

Pourquoi?

2. Quelles seraient les consequences de l'initiative

a. juridiquement?

b. financierement?

_c. politiquement?

d. socialement?
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3. L'initiative peut-elle etre realisee

a. juridiquement?

b. effectivement?

c. dans le delai propose?

. Quelle est 1'Organisation ecclesiastique de votre 

canton (breve description)?

Nous vous serions reconnaissants de bien vouloir 

nous envoyer votre reponse, en 5 exemplaires, d ^ c i  au 

31 aoGt 1977-

Nous vous remercions vivement et vous prions d'agreer, 

Monsieur le President et Messieurs les Conseillers d'Etat, 

l'assurance de notre parfaite consideration.

DEPARTEMENT FEDERAL 
DE JUSTICE ET POLICE


